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au journaL officiEL

Loi sur LA PArTiCiPATion Du PuBLiC

Suite à plusieurs censures par le Conseil 
constitutionnel du Code de l’environne-
ment, le législateur est intervenu pour réé-
crire l’article L120-1 relatif au principe de 
participation, visé par l’article 7 de la Charte 
de l’environnement (Loi n°2012-1460 du 
27 décembre 2012). Désormais, tous les 
projets de décisions autres qu’individuelles 
ayant une incidence sur l’environnement 
pris par l’État ou ses établissements publics, 
doivent être mis à disposition du public par 
voie électronique pendant une durée mini-
mum de 21  ours, afin qu’il puisse formuler 
ses observations. Depuis le 1er avril 2013, les 
observations du public sur certains projets de 
textes sont rendues accessibles par voie élec-
tronique, pour expérimentations.

LE DufLoT,  
nouvEAu suCCEssEur Du sCELLiEr 

La loi de finances pour 2013 a instauré un 
nouveau dispositif d’incitation à l’investisse-
ment locatif dans le neuf ou assimilé, baptisé 
« Duflot ». Il est destiné à remplacer le Scellier 

(lire notre Flash Fiscal en p.14). Ce nouveau 
dispositif s’applique aux logements livrés ou 
vendus en l’état futur d’achèvement entre le 
1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016. Le dé-
cret n°2012-1532 du 29 décembre 2012 ainsi 
qu’un arrêté du même jour sont venus préci-
ser les modalités d’application de ce dispositif.

dU CôTé dU parlEMENT

oBLigATion D’éTABLir 
un éTAT DE PoLLuTion DEs soLs

Le décret n°2013-5 du 2 janvier 2013 permet 
la mise en œuvre de l’obligation d’établir un 
état de pollution des sols à chaque change-
ment notable des conditions d’exploitation 
d’une ICPE soumise à garanties financières 
(voir l’article L512-18 du Code de l’envi-
ronnement). S’inscrivant dans le nouveau 
dispositif de garanties financières entré en 
vigueur depuis le 1er juillet 2012, cette exi-

gence implique une double obligation pour 
les exploitants de ce type d’ICPE : celle de 
surveiller l’état des sols et celle de proposer, 
le cas échéant, des mesures de gestion de la 
pollution. 
L’état de pollution doit être transmis par 
l’exploitant à diverses autorités publiques, 
et le dernier état est à joindre à toute pro-
messe unilatérale de vente ou d’achat et à 
tout contrat réalisant ou constatant la vente 
des terrains sur lesquels est située l’installa-
tion classée.

dU CôTé dE l'ENTrEprENEUr

dU NOUvEaU SUr la CESSiON TEMpOrairE d’USUFrUiT

En vue d’interdire un schéma d’optimi-
sation fiscale courant dans le monde 
entrepreneurial, dit de cession d’usu-

fruit temporaire, la loi de finances rectifica-
tive pour 2012 procède à un changement ra-
dical des modalités d’imposition de la cession 
à titre onéreux d’usufruit temporaire. 

1 - SiTUaTiON aNTériEUrE

En cédant l’usufruit d’un bien, le propriétaire 
transforme un flux de revenus futurs et aléa-
toires en un capital immédiat et liquide qu’il 
pourra faire fructifier, correspondant au prix 
de vente du bien cédé. Ce montage d’optimi-
sation fiscale résulte notamment de la diffé-
rence entre l’imposition d’une plus-value et 
celle d’un revenu : taxer en une fois la plus-
value de cession de l’usufruit peut s’avérer 
plus avantageux pour le contribuable que de 
taxer les flux de revenus qui auraient été pro-
curés par le bien pendant la durée de l’usu-
fruit. Le produit de la cession, qui représente 
au plan économique le revenu procuré sur 
les années à venir par le bien dont l’usufruit 
est cédé, est ainsi perçu en franchise d’impôt 
sur le revenu, et de ce fait, de prélèvements 
sociaux. Ce schéma permettait notamment 
d’optimiser la taxation des loyers procurés 
par les biens immobiliers, bureaux ou entre-

pôts, détenus en propre par un entrepreneur 
et loués à sa société d’exploitation.

2 - lES NOUvEllES MOdaliTéS  
d’iMpOSiTiON 

Le texte a pour objet, par dérogation aux 
dispositions du CGI relatives à l’imposition 
des plus-values, de requalifier le produit de 
la cession à titre onéreux d’un usufruit tem-
poraire dans la catégorie des revenus, (et 
non de plus-value), tant pour l’impôt sur le 
revenu que pour les prélèvements sociaux. 
En ce sens, il s’agit d’une « amende » ayant 
pour seul objectif de mettre fin à un schéma 
d’optimisation fiscale, pourtant moteur de 
vie économique en permettant à des flux 
financiers d’être capitalisés et utilisés à un 
projet.
Sont concernés par le dispositif la première 
cession à titre onéreux d’un usufruit tempo-
raire à l’exclusion des donations, des cessions 
d’usufruits viagers ou encore du régime de 
l’usufruit locatif social. Le texte n’est pas 
limitatif quant à la nature des biens et droits 
concernés. Il peut donc s’agir notamment 
d’immeubles ou de titres de sociétés. Le 
montant imposable correspond au produit 
résultant de la cession à titre onéreux ou de 
la valeur vénale de l’usufruit temporaire si 

elle est supérieure. Ce produit est imposable 
au nom du cédant dans la catégorie de reve-
nus à laquelle se rattache, au jour de la ces-
sion, le bénéfice ou revenu procuré :
- dans la catégorie des revenus fonciers, sans 
qu’il puisse être fait application du II de l’ar-
ticle 1517, lorsque l’usufruit temporaire cédé 
est relatif à un bien immobilier ou à des parts 
de sociétés, groupements ou organismes, 
quelle qu’en soit la forme, non soumis à 
l’impôt sur les sociétés et à prépondérance 
immobilière au sens des articles 150 UB ou 
244 bis A ; 
- dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers, lorsque l’usufruit temporaire cédé 
est relatif à des valeurs mobilières, droits 
sociaux, titres ou droits s’y rapportant, ou 
à des titres représentatifs des mêmes va-
leurs, droits ou titres, mentionnés à l’article  
150-0 A ; 
- dans la catégorie des bénéfices non com-
merciaux, dans les autres cas. 
Ce dispositif est applicable aux cessions à 
titre onéreux d’un usufruit temporaire inter-
venues à compter du 14 novembre 2012. 
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